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Retour à la liste des DED

DATA ITEM DESCRIPTION  –  DESCRIPTION DE DONNÉES

1. TITLE  –  TITRE 
2. IDENTIFICATION NUMBER  –  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

Rapport de perte et de dommage DED 4.6.3 

3. DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

Tous les rapports de perte et de dommage d’équipement fourni par le gouvernement et d’équipement fourni par le gouvernement de 
l’USAF doivent être soumis au BSAN dans les 48 heures suivant la découverte.

4. APPROVAL DATE 
    DATE 
D’APPROBATION

5. OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6. GIDEP  APPLICABLE 
   PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 
DONNÉES PERTINENT

Septembre 2020
Autorité technique (AT) du Bureau du système d’alerte du 

Nord (BSAN)

7. APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la LDEC 4.6.3 et le paragraphe 4.6.3 de l’EDT. 
La présente DED énonce les instructions relatives au format et à la préparation du contenu des données produites dans le contexte 
des tâches de travail décrites dans l’EDT du SAN. 

8. ORIGINATOR  –  AUTEUR 9. APPLICABLE FORMS  –  FORMULES PERTINENTES 

Autorité technique (AT) du Bureau du système d’alerte du 
Nord (BSAN) 

10. PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
             Section 4, paragraphe 4.6.3 de l’EDT du SAN 

10.2 Contenu et format 
10.2.1 Pour les pertes et les dommages, un rapport doit être soumis au BSAN dans les 48 heures suivant la découverte. Il doit 

notamment comprendre ce qui suit : 
              (1) Numéro d’identification du catalogue; 
              (2) NNO, numéro de pièce du catalogue américain ou du catalogue canadien; 
              (3) Description; 
              (4) Quantité; 
              (5) Valeur unitaire; 
              (6) Valeur totale du poste; 
              (7) Valeur totale en dollars; 
              (8) Code de CERR/type de stock; 
              (9) Code DMIL/ITAR; 
             (10) Source de réparations/fabricant/fournisseur; 
             (11) Date de la perte ou du dommage; 
             (12) Raison de la perte ou du dommage; 
             (13) Emplacement de la perte ou du dommage; 
             (14) Enquête; 
             (15) Mesure corrective et recommandation; 
             (16) Commentaires du BSAN (vide). 



10.2.2 Le rapport doit être produit dans un format proposé par l’entrepreneur et accepté par le Canada. 
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